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L an mil six cens quatre vingt dix( )sept le dernier no(vam)bre a reynies
avant midy pard(evan)t moy no(tai)re et temoins bas nommes contitues en
personne jeanne vigouroux filhe de jacques charp(enti)er h(abit)ante dud(it)
reynies ensainte despuis ]sept[ huit a( )neuf mois, et( )jean
pistouille mar(chan)t homme marie h(abit)ant dud(it) reynies aceuze par
lad(ite) vigouroux de l'avoir randu ensainte du cas( )p(res)ent de( )sa
grossesse ainsin qu( )elle a faict ci devant po(ur) autre grossesse
sur l( )ac(c)usa(ti)on desquelles lad(ite) vigouroux avoit obtenu decret
co(ntre) led(it) pistouile, et( )sur lesquelz led(it) pistouile n'a point esté
ouy ny ains poursuivi po(ur) la justifica(ti)on de( )son innossance
et lad(ite) vigouroux voulant a p(rese)nt avec l( )acistance de son pere
poursuivre led(it) pistouile en justice po(ur) obtenir la( )repara(ti)on de
son hon(n)eur, et po(ur) f(air)e condamner aux( )paines de( )droit et
avoir ses dom(m)ages e(t )intherestz, et led(it) pistouile au( )contraire
voulant ce remettre prisonnier po(ur) satisf(air)e ausd(its) decretz et po(ur)
soutenir son innossance co(ntre) les( )accusa(ti)ons de lad(ite) vigourous
de( )l( )advis de leurs amis ont reste d acord que led(it) pistouile
prandra( )a( )soi l( )enfent dont( )lad(ite) vigourous ce( )trouve
ensainte huit jours apres sa naissance, et( )le( )fer(-)a( )nourrir
a( )ses( )despans du lait et l( )habillera autant de temps qu( )il
le faudra, et( )apres lad(ite) nourristure du lait le nourira
jusqu'a( )l( )age qu( )il puisse gaignér sa vie avec les habitz
necess(ai)res, et au( )cas il( )se trouve un( )garson led(it) pistouile
luy paiera vingt livres po(ur) f(air)e l( )aprantissage qu( )il voudra 
aprandre, et moyenant l( )execu(ti)on de la p(rese)nt convan(ti)on lad(ite)
vigouroux promet de( )ne rien( )poursuivre co(ntre) led(it)
pistouile po(ur) l( )execu(ti)on desd(its) droictz et led(it )pistoile de
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mesme po(ur) sa( )prethandue innoss(an)ce ains au( )cas
cy dessus ce( )declairent respectivem(en)t quites et( )po(ur)
observer ce dessus parties ont obliges leurs biens
soubzmis a( )justice presant le s(ieu)r david françois
austrin bourge(ois) et jacques sirac mar(chan)t dud(it) reynies
soubz(sig)ne(s) avec led(it) pistouilé lad(ite) vigouroux requis
a( )dict( )ne scavoir et moi

                                                       J. Pistoulie

            Austrin                            Sinac
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